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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
DU 1ER AOUT 2024 

Céline CANTUEL, associé unique et seule Gérante de la Société 2C EXPERTISE & CONSEILS, 

PREMIERE DECISION – CHANGEMENT DE DATE DE CLOTURE 

L'associée unique décide de modifier la date de clôture de son exercice comptable pour la passer du 
30 novembre au 31 décembre de chaque année  

En conséquence la nouvelle rédaction de l’article 16  des statuts est la suivante : 

 

Article 16 - Année sociale 

L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre 

 

DEUXIEME DECISION — DELEGATION DE POUVOIRS 

L'associée unique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à 
l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associée unique et consigné 
au registre prévu par la loi. 

Céline CANTUEL 


